
Proforma    4
MME HERARD CAROLINE

MAISONS BLANCHES
69420

A. HERARD PRESTATIONS S.A.R.L
17, Route de la Taquière                                         
69420 AMPUIS                                                Tél  : 04.74.56.14.03    
Société Civile au capital social de 5000 €                             Port: 06.80.60.62.23                 
                                                     
Siret 51262418000018                                                                       Email : aherard69@gmail.com
NAF: 0161 Z

Article Libellé Qte Prix unitaire Remise Montant H.TTva

1/1
N° de Commande

Devis de 13/09/2020

Représentant

VOS SOINS

Echéance 

17/11/2020

Daté du

17/11/2020

Code Client

HERARD

17/11/2020Edité le

TUPIN SEMONS

PAYSAGE 6 Abattage par démontage de 5 arbres, évacuation des branchages 5,00 500,00 2 500,001

PAYSAGE 8 Travaux avec mini pelle 2T500 pour déssouchage 1,00 500,00 500,001

Fourn. Fourniture et répartition de terre végétale 1,00 3 000,00 3 000,001

PAYSAGE 4 Assainissement - pose de canalisation enterrées pour gestion 1,00 4 500,00 4 500,001

des eaux pluviales. fourniture et enfouissement de la citerne. 0,00 0,00 0,001

PAYSAGE 8 Travaux avec mini pelle 2T500  transfert inclus pour remise 1,00 700,00 700,001

en forme du terrain. 0,00 0,00 0,001
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Montant H.T Taux T.V.A Montant T.V.A

1 20%

Mode de règlement Total H.T Total T.T.C

2 240,00 11 200,00 13 440,0011 200,00

10%20,00 0,00
Réglé : 0,00

0%30,00 0,00

Net à Payer : 13 440,0011 200,00 2 240,00

Accepte le règlement des sommes dues par chèques libellés à mon nom en ma qualité de membre d’un Centre Agrée par l’administration fiscale.

( Décret 79.638 du 27.07.1979 ) En cas de règlement anticipé: Aucun escompte ne sera appliqué.

Pénalités de retard égales à 3 fois le taux d'intérêt légal en vigueur ainsi qu' une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.


